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Préface

’accès  à  un  logement  de  droit  commun  est  parfois  difficile,  voire  impossible,  pour
certaines personnes, en raison d’obstacles de différentes natures. Une étape préalable par
un dispositif d’hébergement ou un « logement accompagné » devient alors un passage

obligé. 
L
En raison de la diversité de l’offre proposée, la direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection de populations de la Savoie a souhaité réaliser ce guide à destination des
professionnels chargés d’accompagner et d’orienter les personnes en demande.

La présentation qui suit, par type de structure, n’a pas pour objet d’inciter à réaliser un parcours
allant de l’hébergement le plus précaire au logement ordinaire. Au contraire, il s’agit d’aider les
professionnels  à  bien  cerner,  à  partir  de  situations  diversifiées  qui  peuvent  nécessiter  un
accompagnement  des  personnes  plus  ou  moins  important,  le  rôle  des  différents  dispositifs
contribuant aujourd’hui à l’accès au logement.

Ainsi les enjeux de ce guide sont de concourir :

-  à  l’appropriation  des  conditions,  finalités  et  caractéristiques  des  offres
d’hébergement et de logement accompagné, par les professionnels et acteurs du champ social
(PDALHPD)

- à la qualité de l’orientation des publics vers les solutions adéquates au moyen
du service intégré d’accueil et d’orientation (SIAO)
- à l’observation du recours à l’ensemble de ces dispositifs afin d’en apprécier la pertinence et de
susciter leur évolution

Ce guide est consultable sur le lien suivant : www.PDALPD73.fr

Avertissement :
Ce guide sera actualisé régulièrement pour tenir compte des évolutions de l’offre proposée en Savoie.
En  cas  d’erreur  ou  de  modification  de  certaines  informations,  merci  d’adresser  un  message  à
monique.buffet@savoie.gouv.fr (ou 04 56 11 06 32).
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LES OBJECTIFS ET LE
FONCTIONNEMENT DU SIAO

Le service intégré de l’accueil et de l’orientation (SIAO) est un élément structurant du service
public de l’hébergement et de l’accès au logement. Il est issu d’une nouvelle stratégie de prise
en  charge  des  personnes  sans  abri  ou  mal  logées,  initiée  par  le  ministère  en  charge  des
politiques sociales et du logement : « la refondation du secteur de l’accueil, de l’hébergement et
de l’insertion (AHI) ». 
Cette refondation s’est également attachée à simplifier les démarches administratives pour les
personnes afin de les replacer au cœur du système et de favoriser l’articulation de la veille so-
ciale, de l’hébergement et du logement. 

La conception du SIAO est fondée sur le constat que la segmentation très importante du secteur
et  le  manque de coopération entre  les multiples  acteurs  de l’hébergement  et  du logement
peuvent conduire à un défaut de prise en charge des personnes. 
La  phase  de  premier  accueil,  d’évaluation  du  besoin  et  d’orientation  des  demandes  est
primordiale dans le processus de prise en charge des personnes et doit donc être organisée de
manière cohérente et coordonnée pour trouver des réponses adaptées aux besoins.
La loi  pose donc le principe d’un SIAO unique par  département,  compétent pour toutes  les
demandes d’hébergement d’urgence et d’insertion.

Le fonctionnement du SIAO poursuit quatre objectifs : 
• simplifier les démarches d’accès à l’hébergement ou au logement, qu’il soit ordinaire ou

accompagné,  pour  les  personnes  sans  domicile  ou  risquant  de  l’être  et  simplifier
l’intervention des travailleurs sociaux qui les accompagnent ;

• traiter avec équité les demandes en s’appuyant sur la connaissance des disponibilités de
l’ensemble de l’offre existante et orienter les personnes en fonction de leurs besoins et
pas seulement en fonction de la disponibilité de place, dans le but de construire des
parcours individualisés d’insertion ;

• coordonner les différents acteurs, de la veille sociale jusqu’au logement et améliorer la
fluidité entre l’hébergement et le logement des personnes défavorisées ;

• participer à la constitution d’observatoires locaux, afin de mieux évaluer les besoins et
les réponses apportées.  Le recueil  de données doit  alimenter les indicateurs du plan
départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées
(PDALHPD) de la Savoie.

L’Etat confie à un opérateur le portage du SIAO. En Savoie, le préfet a désigné l’association la
Sasson comme opérateur  départemental  du SIAO unique par  convention qui  prend effet au
1er janvier 2018 pour une durée de cinq ans.
Ce dispositif fonctionne sans interruption et peut être saisi par toute personne, organisme ou
collectivité.
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LE CIRCUIT DE LA DEMANDE
D’HÉBERGEMENT OU DE LOGEMENT

ACCOMPAGNÉ
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SIAO

HÉBERGEMENT D’URGENCE
 Tél 115

Par un usager, une association, 
une collectivité, un citoyen

Admission du demandeur au 
sein de la structure d’urgence

HÉBERGEMENT D’INSERTION
 Réception du demandeur par une
 structure prescriptrice membre du 

SIAO 
 qui réalise une évaluation sociale

Le SIAO oriente le demandeur 
en fonction de 

l’évaluation de la vulnérabilité 
et des places disponibles

Transmission au SIAO avec 
1 à 3 préconisations de 

prise en charge

Réceptionne et instruit 
la demande

- Procède à une orientation vers 
la structure adaptée aux besoins
- Gère les listes d ‘attente
- Inscrit les situations complexes 
en commission 3C

Admission du demandeur au 
sein de la structure d’hébergement 

d’insertion ou de logement
accompagné

Traitement de la 
demande en temps réel



RÉPARTITION TERRITORIALE DE L’OFFRE
D’HÉBERGEMENT ET DE LOGEMENTS

ACCOMPAGNÉS
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Hébergement d’urgence (places) 24 27 38 89

Hébergement de stabilisation (places) 4 8 30 42

20 51 80 15 166

6 3 15 2 1 27

Résidences sociales – Nb de logements 38 414 452

Foyer Jeunes Travailleurs FJT – Nb de places 100 623 65 73 861

37 6 7 189 14 11 264

Maisons relais/pensions de famille 25 50 16 91

TOTAL 254 95 7 96 100 1
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Centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS) places

Centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS) logements

Sous location dont intermédiation locative et 
logements d’urgence et d’insertion

1 439 1 992



LA VEILLE SOCIALE
Un  dispositif  de  veille  sociale,  sous  l’autorité  de  l’État,  est  mis  en  place  dans  chaque
département. Il est chargé d’accueillir les personnes sans abri ou en détresse et de les orienter
vers une structure adaptée à leur situation.

Ce dispositif apporte aux personnes en situation de grande difficulté sociale une aide :
– immédiate, inconditionnelle et de proximité
– respectueuse des droits des personnes et favorisant leur participation
– globale, qualifiée et adaptée aux besoins des personnes

Ce dispositif comprend :
– un service d’appels téléphoniques pour les sans-abri dénommé « 115 » qui permet

d’apporter, par voie téléphonique, à tout moment et sans délai, une première écoute
attentive et humaine

– un accueil de jour sur Chambéry et Albertville, lieu de sociabilité, d’échange et d’abri
dans la journée

– une  équipe  mobile  ou  maraude  qui,  pendant  les  périodes  hivernales,  va  à  la
rencontre des personnes en difficulté sur les agglomérations de Chambéry et Aix les
Bains

C’est le SIAO qui est désormais l’instance de coordination départementale du dispositif de veille
sociale (art. L345-2 du Code de l’action sociale et des familles). 

LE 115
Le  115,  numéro  vert  national  pour  les  « sans  abri  »,  permet  d’accéder  à  une  permanence
d’accueil  téléphonique,  fonctionnant  24h/24h,  7j/7j,  chargée  de  répondre  aux  situations
d’urgence sociale. Le 115 est un numéro gratuit. Il se caractérise par un accueil téléphonique
immédiat et anonyme si  tel  est  le souhait  de la personne.  Le 115 peut-être sollicité par  les
personnes à la recherche d’un hébergement, mais également pour signaler une personne en
difficulté.  Le  115  est  au cœur du  dispositif  d’urgence  et  de la  veille  sociale.  Le  115 a  pour
mission  l’accueil,  l’écoute  et  l’information  des  personnes,  l’évaluation  de  leur  situation  et
l’orientation  notamment  vers  l’hébergement,  l’accès  aux  soins,  l’aide  alimentaire  et  les
structures sociales du département. Il est géré par le SIAO de la Savoie et dispose d’une vision
transversale sur l’ensemble du territoire (recensement au quotidien de l’offre disponible des
places d’hébergement), le 115 contribue à l’observation sociale, à la coordination des acteurs et
à la régulation du dispositif d’urgence.

Le 115 fonctionne tous les jours de la semaine, de 14 h à 8 h pendant la période hivernale (du
1er novembre au 31 mars) et de 14 h à 21 h hors période hivernale. En dehors de ces horaires, la
gestion du 115 est assurée par l’astreinte de la SASSON.
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L’ÉQUIPE MOBILE OU MARAUDE
L’équipe mobile, appelée également maraude, effectue des tournées de jour comme de nuit
pour aller dans la rue vers les personnes les plus désocialisées n’exprimant aucune demande.
Elle est  constituée de bénévoles et/ou de professionnels.  Après l’évaluation,  l’équipe mobile
apporte  des  réponses  diversifiées  et  adaptées  aux  besoins  de  la  personne  :  écoute,  soin,
information,  accompagnement  et  orientation  vers  des  lieux de  soins,  d’hébergement  ou  de
suivi. L’équipe mobile assure un suivi régulier des personnes dans leur « espace vie », pour les
personnes restant à la rue.

La maraude est assurée :
– en période hivernale du 1er novembre au 31 mars de 18h à 1h du matin 
– le reste de l’année : de 9h à 12h et de 13h 30 à 17h du lundi au vendredi

L’ACCUEIL DE JOUR
L’accueil  est  inconditionnel  dans  les  limites  du  respect  des  locaux  et  des  personnes.  Il  est
effectué par deux intervenants sociaux.
L’accueil de jour offre au public un espace d’hygiène (douche, laverie, produits d’hygiène, ...). Il
offre également la possibilité aux usagers d’amorcer des soins par la présence ponctuelle de
professionnels de la santé d’autres associations dans les locaux.
L’objet principal de l’accueil de jour n’est pas de fidéliser les usagers mais de les orienter vers les
dispositifs qu’appellent leur état, leurs besoins et leurs attentes en termes d’hébergement, de
logement, de soin et de vie sociale.

L’accueil de jour est assuré à :
– Chambéry : rue Saint François de Sales de 8h à 11h 30 et de 13h 30 à 17h 30 du lundi au

vendredi
– Albertville : 889 chemin des trois poiriers de 8h à 17h du lundi au vendredi

En période hivernale, les accueils de jour sont ouverts les samedis, dimanches et jours fériés.
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HÉBERGEMENT D’URGENCE (HU)

ette forme d’hébergement se caractérise par un accueil temporaire, non subordonné à
l’engagement de la personne accueillie à s’inscrire dans une démarche d’insertion. Elle
offre  des  prestations  d’hébergement  (gîte,  couvert,  hygiène)  et  des  prestations

d’évaluation et d’orientation. Les horaires d’ouverture sont limités, la durée de séjour est la plus
brève possible. La permanence est assurée par des professionnels et/ou des bénévoles. 

C
Il  s’agit  d’un  hébergement  temporaire  de  personnes  ou  familles  sans  abri.  Il  n’y  a  pas  de
conditions réglementaires de ressources.
Il  s’agit  d’un  accueil  « inconditionnel »  c’est-à-dire  sans  sélection  des  publics  accueillis,  et
notamment sans condition de régularité de séjour.

L’accueil  doit  permettre  d’engager  un  début  d’accompagnement  afin  d’éviter  des  parcours
itératifs. 

La forme d’habitat est variée, du dortoir à la chambre individuelle. L’humanisation des centres
se poursuit pour permettre d’améliorer les conditions de sécurité, de confort et de respect de la
vie privée, notamment par la suppression des dortoirs.
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CHRS CHAMBÉRY
CENTRE D'HÉBERGEMENT D'URGENCE DE CHAMBÉRY

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 89 Avenue de Bassens
73000 Chambéry 

Public Personnes isolées
Couple avec ou sans enfant
Famille monoparentale

Modalités d’admission Accueil immédiat sur orientation du 115
Vulnérabilité évaluée

Jours et horaires d'ouverture 365j sur 365j de 19h30 à 7h30

Prestations Durée de séjour : 1 nuit renouvelable après évaluation 
par un travailleur social
Statut d'occupation : contrat d'hébergement
Mise à l'abri
Amener la personne à établir un projet d'insertion et 
notamment de rechercher une solution d'hébergement 
plus pérenne (lien avec le SIAO).
Accueil personnalisé, écoute orientation vers les 
services compétents

Capacité d’accueil 38 places

Typologie de l’offre Hébergement collectif : 10 chambres

Observations Pas de restauration sur place
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CHRS CHAMBÉRY – ETABLISSEMENT LA GALOPPAZ
HÉBERGEMENT D’URGENCE POUR

PERSONNES VICTIMES DE VIOLENCE

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 52 route d’Apremont
73000 Barberaz 

Public Personne victime de violence avec ou sans enfants 
personnes isolées, couples, familles mono-
parentales

Modalités d’admission Accueil immédiat sur orientation du 115

Jours et horaires d'ouverture 365j/365j – 24h/24h

Prestations Durée de séjour : courte, lien avec le SIAO dans les 
24h pour réorientation
accueil personnalisé, écoute, orientation vers le 
service approprié.
Repas, laverie

Capacité d’accueil 1 logement

Typologie de l’offre 1 adulte (femme ou homme) et 3 enfants dont 1 
bébé 1 lit superposé et 1 lit pour bébé, possibilité de
rajouter un matelas

Observations Animaux non admis
Pas de participation financière
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CENTRE D’HÉBERGEMENT D’URGENCE
(CHU) D’ALBERTVILLE

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement rue de la Combe de Savoie  
73200 Albertville 

Public Personnes isolées
Couple avec ou sans enfant
Famille monoparentale

Modalités d’admission$ Accueil immédiat sur orientation du 115
vulnérabilité évaluée

Jours et horaires d'ouverture 365j/365j, de 19h30 à 7h30 

Prestations Durée de séjour : 1 nuit renouvelable après évaluation 
par un travailleur social
Statut d'occupation : contrat d'hébergement
Mise à l'abri
Amener la personne à établir un projet d'insertion et 
notamment de rechercher une solution d'hébergement
plus pérenne (lien avec le SIAO).
Accueil personnalisé, écoute orientation vers les 
services compétents.
Laverie
mise à disposition de colis alimentaires, selon les 
besoins 

Capacité d’accueil 27 places en période hivernale
15 places l’été

Typologie de l’offre chambres communes
sanitaires communs
cuisine commune

Observations animaux non admis
pas de participation financière
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ETABLISSEMENT LE ROSALBERT
HEBERGEMENT D’URGENCE POUR

PERSONNES VICTIMES DE VIOLENCE

Gestionnaire Association la Sasson

Adresse de l’établissement 51 rue de Narvik
73200 Albertville 

Public Femme victime de violence 
Femme seule et famille monoparentale (femme 
uniquement) (jusqu’à 3 personnes et 1 bébé)

Modalités d’admission Accueil immédiat sur orientation du 115

Jours et horaires d'ouverture 365j/365j et 24h/24h

Prestations Durée de séjour : courte, lien avec le SIAO dans les 
24h pour réorientation
accueil personnalisé, écoute, orientation vers le 
service approprié. 
Repas, laverie
colis alimentaires en fonction des besoins de la 
personne

Capacité d’accueil 1 logement (studio)

Typologie de l’offre chambre au sein du CHRS Le Rosalbert : 1 lit 
superposé, 1 lit bébé, possibilité de rajouter un lit 
simple

Observations animaux non admis
pas de participation financière
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CHRS CHAMBÉRY
CENTRE D’HÉBERGEMENT D’URGENCE

D’AIX LES BAINS

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 15 boulevard des Côtes
73100 Aix les Bains

Public Personnes isolées
Couple avec ou sans enfant
Famille monoparentale

Modalités d’admission Accueil immédiat sur orientation du 115

Jours et horaires d'ouverture 365j/365j de 19h30 à 7h30

Prestations Durée de séjour : 1 nuit renouvelable après 
évaluation par un travailleur social
Statut d'occupation : contrat d'hébergement

Mise à l'abri
Amener la personne à établir un projet d'insertion 
et notamment de rechercher une solution 
d'hébergement plus pérenne (lien avec le SIAO).
Accueil personnalisé, écoute orientation vers les 
services compétents

Capacité d’accueil 24 places

Typologie de l’offre 6 chambres de trois à quatre places avec cuisine et 
sanitaires individuels, dont une chambre adaptée 
pour personne à mobilité réduite

Observations Pas de participation financière
Possibilité de repas le soir et de petit déjeuner 
Animaux non admis 
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CHRS CHAMBÉRY
ETABLISSEMENT J-Y GUILLAUD - HÉBERGEMENT POUR

PERSONNES VICTIMES DE VIOLENCE

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 98 avenue de Marlioz
73100 Aix les Bains

Public Femme victime de violences avec ou sans enfant

Modalités d’admission Accueil immédiat sur orientation du 115

Jours et horaires d'ouverture 365j/365j et 24h/24h

Prestations Durée de séjour : courte, lien avec le SIAO dans les 
24h pour réorientation
accueil personnalisé, écoute, orientation vers le 
service approprié. 
Repas, laverie

Capacité d’accueil 1 logement (capacité maximale 3 personnes)

Typologie de l’offre 1 studio avec 1 lit une place et 1 lit superposé pour 
2 enfants

Observations Animaux non admis
Pas de participation financière de la personne 
accueillie
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CCAS D'AIX LES BAINS - RÉSIDENCE JOSEPH FONTANET
HABITAT JEUNES - HÉBERGEMENT D’URGENCE

Gestionnaire CCAS Aix les Bains

Adresse de l’établissement 95 boulevard Lepic
73100 Aix les Bains

Public Jeune adulte de 18 à 25 ans

Modalités d’admission Accueil immédiat après entretien, sur orientation du
115

Jours et horaires d'ouverture Du lundi  au vendredi  de  8h30  à  12h et  de 14h à
17h30
(fermé le mardi après-midi)

Prestations Durée de séjour : 15 jours renouvelables une fois
Statut d’occupation : contrat de séjour

Amener la personne à établir un projet  d’insertion
et  notamment  de  rechercher  une  solution
d’hébergement plus pérenne (lien avec le SIAO).

Accueil  personnalisé,  écoute,  orientation  vers  les
services appropriés.

Possibilité de prendre des repas.

Capacité d’accueil 2 places

Typologie de l’offre 2 chambres meublées (1 lit simple par chambre)

Observations Places conventionnées ALT
Pas de participation financière
Animaux non admis
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RÉSIDENCE JEAN BAGHE
HÉBERGEMENT D’URGENCE

Gestionnaire CCAS St Jean de Maurienne

Adresse de l’établissement 38 rue Pierre Balmain
73300 St Jean de Maurienne

Public Tout public majeur

Modalités d’admission Accueil immédiat sur orientation du 115

Jours et horaires d’ouverture 365j/365j de 20h à 8h30 

Prestations Durée de séjour : 1 à 3 nuits renouvelables

Mise à l'abri

Amener la personne à établir un projet d’insertion 
et notamment de rechercher une solution 
d’hébergement plus pérenne (lien avec le SIAO).
Accueil personnalisé, écoute, orientation vers les 
services appropriés.
Possibilité de prendre des repas : 1 bon repas par 
nuit dans la limite de 2/an

Capacité d’accueil 3 places

Typologie de l’offre 2 chambres meublées (3 lits simples)

Observations Animaux non admis
Pas de participation financière
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MAIRIE DE LA ROCHETTE
HÉBERGEMENT D'URGENCE

Gestionnaire Mairie de la Rochette

Adresse de l’établissement 1 place Albert Rey
73310 La Rochette

Public Tout public

Modalités d’admission

Jours et horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h
le samedi de 10h à 12h (accueil ouvert uniquement 
les 1er et 3ème samedis du mois sauf en juillet-août)

Prestations En dépannage pour quelques nuits
Mise à l'abri

Capacité d’accueil 1 place

Typologie de l’offre Une chambre

Observations Animaux non admis
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HÉBERGEMENT DE STABILISATION

es places ont pour objet de proposer à des personnes à la rue depuis de nombreuses
années,  très  désocialisées,  qui  ont  recours  de  manière  récurrente  à  l’hébergement
d’urgence, une offre alternative d’hébergement de moyenne durée, conçue autour d’un

séjour souple et individualisé.
C
Cet hébergement est ouvert 24H/24H sur orientation du SIAO et l’accompagnement social doit
permettre aux personnes éloignées de l’insertion, de se stabiliser et de favoriser leur orientation
ultérieure vers des structures adaptées à leur situation.

La durée de séjour est limitée à 3 mois.
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CHRS CHAMBÉRY
L’ODYSSÉE

LITS DE STABILISATION DE CHAMBÉRY

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 4 boulevard Lémenc
73000 Chambéry

Public Isolé(e),  couple  avec  ou  sans  enfant,  famille
monoparentale

Modalités d’admission Préconisation  par  la  structure  de  premier
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO).
Orientation par le SIAO

Jours et horaires d’ouverture 365j/365j et 24h/24h

Prestations Durée de séjour : 3 mois renouvelables
Statut d'occupation : contrat de séjour
Mise  en  oeuvre  d’un  projet  personnalisé
d’accompagnement social (PPAS)

Accompagnement  interne  :  Accueil  personnalisé,
écoute et orientation vers les services compétents

Recherche  d’une  solution  d’hébergement  plus
pérenne en lien avec le SIAO

Laverie et colis alimentaires en fonction des besoins
des personnes
Petit  déjeuner  et  repas  du  soir  fournis.  Repas  du
midi à la cantine Savoyarde. 

Machine à laver à disposition

Capacité d’accueil 30 places

Typologie de l’offre Chambre  de  2  personnes  sanitaires  et  cuisines
collectives

Observations Participation  financière  journalière  demandée
Animaux admis
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ASSOCIATION LA SASSON - CHRS CHAMBÉRY
LITS DE STABILISATION D’AIX LES BAINS

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 98 avenue de Marlioz
73100 Aix les Bains

Public Isolé(e), couple avec ou sans enfant, famille 
monoparentale

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO)
Orientation par le SIAO

Jours et horaires d'ouverture 365j/365j et 24h/24h

Prestations Durée de séjour : 3 mois renouvelables
Statut d'occupation : contrat de séjour
Mise en oeuvre d’un projet personnalisé 
d’accompagnement social (PPAS)
Accompagnement interne : Accueil personnalisé, 
écoute et orientation vers les services compétents

Recherche d’une solution d’hébergement plus 
pérenne en lien avec le SIAO

Laverie et colis alimentaires en fonction des besoins 
des personnes

Capacité d’accueil 4 places

Typologie de l’offre 4 studios équipés de sanitaires et de cuisine

Observations Participation financière demandée
Animaux non admis
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CHRS ALBERTVILLE
LITS DE STABILISATION D’ALBERTVILLE

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 51 - 61 rue de Narvik
73200 Albertville

Public Isolé(e),  couple  avec  ou  sans  enfant,  famille
monoparentale

Modalités d’admission Préconisation  par  la  structure  de  premier  accueil
/prescripteur  (via  le  logiciel  SI-SIAO)
Orientation par le SIAO

Jours et horaires d’ouverture 365j/365j – 24h/24h

Prestations Durée de séjour : 3 mois renouvelables
Statut d'occupation : contrat de séjour

Mise en œuvre d’un projet personnalisé 
d’accompagnement social (PPAS)

Accompagnement interne : Accueil personnalisé, 
écoute et orientation vers les services compétents

Recherche d’une solution d’hébergement plus 
pérenne en lien avec le SIAO

Laverie et colis alimentaires en fonction des besoins
des personnes

Capacité d’accueil 8 places

Typologie de l’offre 8 studios individuels avec sanitaires et cuisine

Observations Participation financière mensuelle demandée
Salon collectif
Parking privé si véhicule en règle administrative
Animaux non admis
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HÉBERGEMENT D’INSERTION

es Centres d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ont pour mission d’assurer
l’accueil, le logement, l’accompagnement et l’insertion sociale des personnes ou familles
connaissant  de  graves  difficultés  en  vue  de  les  aider  à  accéder  ou  à  recouvrer  leur

autonomie personnelle et sociale. 
L
Certains  CHRS sont  complémentaires  dans  l’accueil  d’un public spécifique ou prioritaire,  par
exemple :  femmes  victimes  de  violence,  personnes  confrontées  à  l’alcoolisme  et  aux
toxicomanies ou personnes sortants de prison. 

L’admission dans la structure est faite pour une durée déterminée et renouvelable. La situation
de la  personne  accueillie  doit  faire  l’objet  d’un  bilan  tous  les six  mois.  L’objectif  est  que  la
personne ou la famille accède le plus rapidement possible à une insertion globale durable en
milieu ordinaire ou adapté (logement, emploi, …).

L’hébergement  et  l’accompagnement  sont  indissociables.  Toute  personne  ne  souhaitant  pas
avoir d’accompagnement est incitée à se diriger vers une autre typologie de structure.

L’hébergement peut être proposé soit en structure collective soit en diffus : les personnes ont
un statut d’hébergé.
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CHRS CHAMBÉRY

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 52 route d'Apremont
73000 Barberaz

Public Isolé(e), couple avec ou sans enfant, famille 
monoparentale, personnes inscrites dans un parcours de 
sortie de prostitution

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO).
Orientation par le SIAO

Jours et horaires d’ouverture 365j/365j et 24h/24h

Prestations Durée de séjour : 6 mois renouvelables une fois.
Statut d’occupation: admission aide sociale, contrat de 
séjour.
Accompagnement individualisé, global, interne à la 
structure ou en lien avec les services compétents : 
établissement et réalisation d’un projet d'insertion sociale 
et global de la personne (accès aux droits, santé, logement, 
emploi, appui à la parentalité, soutien budgétaire).

Cuisine collective pour les chambres, laverie, parking, colis 
alimentaire, …

Capacité d’accueil 79 places dont 39 en diffus

Typologie de l’offre - hébergement collectif en chambres individuelles soit 40 
places

- hébergement diffus en studios, T1 et T1 bis répartis :
2 Aix-les-Bains, 1 St Baldoph, 1 la Ravoire, 5 Chambéry, 
1 Moutiers, 1 Ugine, 1 Grignon, 1 Challes-les-Eaux, 
6 Albertville, 1 Aiguebelle
soit 20 logements ou 39 places

Observations Animaux non admis (sauf logements diffus)
Participation financière mensuelle, ouvrant droit à l’aide au 
logement selon les droits de la personne
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CHRS CHAMBÉRY
SERVICE DE SUITE CHRS

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 142 rue de la Perrodière
73230 St Alban Leysse

Public Tous publics

Modalités d’admission Préconisation  par  la  structure  de  premier
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO).
Orientation par le SIAO

Jours et horaires d’ouverture Du lundi au vendredi de 9h-12h et 14h- 17h

Prestations Durée  de  séjour  :  6  mois  renouvelable  1  fois
Statut d'occupation : contrat de séjour
Mise  en  œuvre  d’un  projet  personnalisé
d’accompagnement social (PPAS)
Accompagnement interne : Accueil personnalisé, écoute
et orientation vers les services compétents
Recherche d’une solution d’hébergement  plus pérenne
en lien avec le SIAO

Laverie et colis alimentaires en fonction des besoins des
personnes

Capacité d’accueil 40 places

Typologie de l’offre 20  logements  autonomes  en  diffus  sur  l’ensemble  du
département de la Savoie : 5 Chambéry, 1 Saint Baldoph,
1  la  Ravoire,  1  Challes  les  Eaux,  2  Aix  les  Bains,
1 Moûtiers,  1  Grignon,  6  Albertville,  1  Ugine,
1 Aiguebelle

Observations Animaux admis
Participation  financière  mensuelle  en  fonction  des
ressources des personnes accueillies
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ASSOCIATION LA SASSON - CHRS VILLENEUVE

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 1 rue Villeneuve
73230 St Alban Leysse

Public Femme et homme seuls

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO).
Orientation par le SIAO

Jours et horaires d'ouverture 365 j – 24h/24h.

Prestations Durée de séjour : 6 mois renouvelables une fois
Statut d’occupation : contrat de séjour
Mise en œuvre d’un projet personnalisé 
d’accompagnement social (PPAS)
Accompagnement interne : accueil personnalisé, 
écoute et orientation vers les services compétents

Recherche d’une solution d’hébergement plus 
pérenne en lien avec le SIAO

Laverie et colis alimentaires en fonction des besoins 
des personnes

Capacité d’accueil 17 places

Typologie de l’offre Logements : 17 studios avec sanitaires et cuisine 
équipée pour 8 appartements

Observations Animaux admis
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CHRS CHAMBÉRY
ETABLISSEMENT J-Y GUILLAUD

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 98 avenue de Marlioz
73100 Aix Les Bains

Public Isolé(e), couple avec ou sans enfant, famille 
monoparentale

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO).
Orientation par le SIAO

Jours et horaires d’ouverture 365j/365j et 24h/24h

Prestations Durée de séjour : 3 mois renouvelables
Statut d'occupation : contrat de séjour
Mise en œuvre d’un projet personnalisé 
d’accompagnement social (PPAS)
Accompagnement interne : Accueil personnalisé, 
écoute et orientation vers les services compétents
Recherche d’une solution d’hébergement plus 
pérenne en lien avec le SIAO

Espaces communs : salle à manger, bibliothèque, ...
Laverie et colis alimentaires en fonction des besoins 
des personnes

Capacité d’accueil 20 places

Typologie de l’offre 8 studios regroupés au sein d'un même bâtiment 
(dont 2 adaptés pour personnes à mobilité réduite). 
5 logements T1 et 3 logements T2 représentant 12 
places regroupées au sein d’une même structure

Observations Animaux en cage admisg
Participation financière mensuelle demandée
Parking
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CHRS ALBERTVILLE
ETABLISSEMENT L’ALBERTIN

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 51 – 61 rue de Narvik
73200 Albertville

Public Isolé(e), couple avec ou sans enfant, famille 
monoparentale

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO).
Orientation par le SIAO

Jours et horaires d'ouverture 365 jours – 24h/24h
du lundi au vendredi de 8h à 21h
de 10h à 19h le week end

Prestations Durée de séjour : 6 mois renouvelables
Statut d’occupation : contrat de séjour
Mise en œuvre d’un projet personnalisé 
d’accompagnement social (PPAS)

Accompagnement interne : Accueil personnalisé, 
écoute et orientation vers les services compétents
Recherche d’une solution d’hébergement plus 
pérenne en lien avec le SIAO

Laverie et colis alimentaires en fonction des besoins 
des personnes

Capacité d’accueil 25 places

Typologie de l’offre Logements autonomes regroupés au sein d'une 
même structure :
15 studios dont un accessible aux personnes à 
mobilité réduite
3 logements T3 et 1 logement T2

Observations Salon collectif
Participation financière mensuelle, en fonction des 
ressources des personnes accueillies.
Animaux non admis
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CHRS ALBERTVILLE
ETABLISSEMENT LE ROSALBERT

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 51 – 61 Rue de Narvik
73200 Albertville

Public Public exclusivement féminin

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier accueil / 
prescripteur (via le logiciel SI-SIAO).
Orientation par le SIAO

Jours et horaires d’ouverture 365j/365j et 24h/24h

Prestations Durée de séjour : 6 mois renouvelables
Statut d’occupation : contrat de séjour
Mise en œuvre d’un projet personnalisé 
d’accompagnement social (PPAS)
Accompagnement interne : Accueil personnalisé, 
écoute et orientation vers les services compétents
Recherche d’une solution d’hébergement plus 
pérenne en lien avec le SIAO

Laverie et colis alimentaires en fonction des besoins 
des personnes

Capacité d’accueil 25 places

Typologie de l’offre Logements autonomes regroupés au sein d’une 
même structure 
2 T3 
7 T1 Bis
3 studios

Observations Salon collectif
Animaux non admis
Participation financière mensuelle, en fonction des 
ressources des personnes accueillies
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ETABLISSEMENT LE ROSALBERT
HÔTEL MATERNEL

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 51 - 61 Rue de Narvik
73200 Albertville

Public Femme seule enceinte (de plus de 6 mois) et famille
monoparentale avec enfants de moins de 3 ans

Modalités d’admission Orientation vers la structure par le SIAO sur accord 
du Conseil départemental (DTVS)

Jours et horaires d’ouverture 365j/365j et 24h /24h

Prestations Durée de séjour : 3 mois renouvelables en fonction 
des besoins appréciés par le Département
Statut d’occupation : contrat de séjour
Mise en œuvre d’un projet personnalisé 
d’accompagnement social (PPAS)

Accompagnement interne : accueil personnalisé, 
écoute et orientation vers les services compétents
Recherche d’une solution d’hébergement plus 
pérenne en lien avec le SIAO

Laverie et colis alimentaires en fonction des besoins 
des personnes

Capacité d’accueil 11 unités familiales

Typologie de l’offre Logements autonomes regroupés au sein d’une 
même structure
1 studio
3 T1 bis
5 T2
2 T3

Observations Participation financière mensuelle, en fonction des 
ressources des personnes accueillies 
Salon collectif
Animaux non admis
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HÉBERGEMENT SPÉCIALISÉ
Il  regroupe  les  activités  d’hébergement  à  destination  des  publics  en  situation  particulière :
personnes victimes violences intra-familiales, personnes souffrant de maladies psychiques ou
somatiques.

HÉBERGEMENT  POUR  PERSONNES  VICTIMES  DE
VIOLENCE
L’accueil  des  personnes  victimes  de  violence  leur  permet  de  trouver  des  solutions
d’hébergement  temporaire  tout  en  contribuant  à  leur  relogement  définitif,  avec
l’accompagnement nécessaire.
Cet accompagnement permet à la personne de réaliser matériellement et psychologiquement la
séparation  comme  une  étape  nécessaire.  La  reconsidération  de  soi  (et  des  enfants)  dans
l’appartement-relais,  avec  du  temps  prévu  pour  cela,  contribue  à  la  reconstruction  de  la
personne et de la famille, en mesure in fine d’entrer durablement dans un logement.

LITS HALTE SOINS SANTÉ
Les Lits halte soins santé (LHSS) sont des structures médico-sociales qui offrent une prise en
charge d’hébergement aux personnes sans domicile présentant des problèmes de santé bénins
(ne  nécessitant  donc  pas  une  hospitalisation).  Ils  proposent  généralement  un  suivi
thérapeutique,  un  accompagnement  social,  une  offre  de  prestations  d’animation  voire  une
éducation sanitaire. 

HÉBERGEMENT THÉRAPEUTIQUE
L’hébergement thérapeutique est lié à un parcours de soins pour des personnes en situation de
précarité psychosociale. 
On entend ici soin au sens large (santé physique et psychologique), prise de traitement si besoin
est,  accompagnement  social,  éducatif  et  psychologique  en vue d’acquérir  une autonomie.  Il
permet  aux  personnes  hébergées  d’être  dans  un  cadre  soutenu,  avec  un  contrat  de  séjour
précisant leur projet de vie. 
La durée d’hébergement thérapeutique est limitée dans le temps (quelques mois). 
Les hébergements thérapeutiques ont le statut d’établissement médico-social. Les personnes
concourent  aux  frais  d’hébergement  via  une  redevance  d’occupation  mais  ils  ne  sont  ni
locataires ni sous locataires des logements qu’ils occupent. Les équipes qui les accompagnent
sont pluridisciplinaires. 
L’hébergement thérapeutique en Savoie existe sous la forme  d’appartements de coordination
thérapeutique (ACT), destinés aux malades atteints d’une pathologie chronique invalidante (VIH,
cancers, ...) nécessitant un traitement et en situation de précarité psychosociale.
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ASSOCIATION SaVoie de FEMME

Gestionnaire Association SaVoie de femme

Adresse de l’établissement 560 chemin de la cassine
73000 Chambéry

Public Femmes victimes de violences avec ou sans enfant(s)

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO)
Proposition d'orientation par le SIAO

Jours et horaires d’ouverture de 12h à 16h le lundi
de 10h à 16h du mardi au vendredi
Répondeur 24h /24

Prestations Accueil temporaire
Statut d’occupation : contrat de mise à disposition 
temporaire d’un logement, en colocation
Accompagnement personnalisé, écoute et orientation 
vers les différents partenaires, suivi des dossiers 
administratifs

Capacité d’accueil 2 logements

Typologie de l’offre Un T3 et un T4

Observations Participation à hauteur de 12 % des revenus avec un 
minimum de 120 €
Animaux non admis
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CCAS DE CHAMBÉRY – CHRYSALIDE
HÉBERGEMENT POUR PERSONNES VICTIMES DE VIOLENCE

Gestionnaire CCAS de Chambéry

Adresse de l’établissement 22 avenue du Docteur Desfrançois
73000 Chambéry

Public Femme  seule  enceinte  ou  famille  monoparentale
assurant la charge d’enfant(s) de 0 à 6 ans ;
vivant une situation de crise, ayant besoin d’être mise
à l’abri

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO)
Proposition d’orientation par le SIAO
Mise à l’abri

Jours et horaires d’ouverture Du lundi  au vendredi de  8h30 à  12h et  de 13h30 à
17h30
Fermé le mercredi après midi

Prestations Durée de séjour : 1 à 3 mois
Statut d’occupation : contrat de séjour
Ouverture  des  droits,  soutien  à  la  parentalité,
recherche d’une solution d’hébergement appropriée

Laverie payante

Capacité d’accueil 1 logement

Typologie de l’offre Un  logement  T2  situé  au  sein  de  la  Maison  Relais
Chrysalide gérée par le CCAS de Chambéry

Observations Participation forfaitaire sans droit à l’APL de 127 €.
Animaux non admis
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LITS HALTE SOINS SANTÉ

Gestionnaire Association la Sasson

Adresse de l’établissement 4 boulevard Lemenc
73000 CHAMBERY

Public L’indication d’accueil en LHSS est médicale. Il s’agit d’un
dispositif permettant aux personnes sans domicile de
recevoir des soins médicaux et paramédicaux, qui leur
seraient dispensés à domicile si elles en disposaient ;
et dont la pathologie ou l’état général ne nécessite pas
une  prise  en  charge  hospitalière  ou  médico-sociale
spécialisée;  et  ceci,  pour  une  durée  prévisionnelle
inférieure à 2 mois

Modalités d’admission un dossier de demande d’inclusion est à demander aux
LHSS

Jours et horaires d’ouverture 365j/365j et 24h/24h

Prestations Le service offre :
- Un hébergement, une restauration
- Des soins médicaux et paramédicaux,
- Un suivi thérapeutique coordonné,
- Un accompagnement social,
- Des prestations d’animation et d’éducation sanitaire

Capacité d’accueil 6 lits

Typologie de l’offre

Observations
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APPARTEMENTS DE
COORDINATION THÉRAPEUTIQUE

Gestionnaire Association RESPECTS 73

Adresse de l’établissement Pavillon Sainte Hélène 
5 rue Pierre et Marie CURIE 
73011 CHAMBERY

Public Personnes atteintes de pathologies chroniques somatiques et en
précarité

Modalités d’admission Dossier social avec l’aide d’un travailleur social et dossier médical
complété par un médecin. Les dossiers sont disponibles sur le site
de RESPECTS 73 ou de la Fédération Santé Habitat

Jours et horaires d'ouverture Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00
sans astreinte le week-end et la nuit ce qui nécessite une certaine
autonomie des résidents

Prestations Hébergement  à  titre  temporaire  de  personnes  en  situation  de
fragilité psychologique et  sociale et  nécessitant des soins et  un
suivi médical, de manière à assurer le suivi et la coordination des
soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un
accompagnement psychologique et une aide à l’insertion. 

Accompagnement des résidents :
- dans la mise en place d’un suivi médical et des soins nécessaires
à leur santé,
-  démarches  médico-sociales,  soutien psychologique et  dans la
réalisation de leur projet d’accompagnement personnalisé

Le résident signe à son arrivée un contrat de séjour de 12 mois,
renouvelable  en  fonction  des  objectifs  définis  lors  de  son
admission.
Forfait journalier dont le montant ne peut excéder 10% du forfait
journalier de droit commun. La participation financière demandée
est de 55€/mois et par personne majeure.

Capacité d’accueil 19 places

Typologie de l’offre Les logements sont situés dans Chambéry et son agglomération
dans le parc public. Ils sont tous meublés et équipés.
3 studios, 4 T1 Bis, 8 T2 et 4 T3

Observations Animaux admis
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LOGEMENT ACCOMPAGNÉ
Le concept de logement accompagné s’applique à un nombre diversifié de dispositifs : 

– logement bénéficiant d’une aide au logement temporaire (ALT),

– intermédiation locative (IML),

– résidences sociales (avec ou sans spécificité foyer de jeunes travailleurs = FJT),

– bail glissant et sous location,

– pensions de famille ou maisons relais,

– hébergement thérapeutique

Ces  hébergements  correspondent,  sauf  exception,  à  des  solutions  temporaires  qui  doivent
déboucher à terme sur du logement de droit commun. Le public doit être solvable.

Les occupants de ces logements, que leur occupation soit temporaire ou plus durable, versent
une  redevance  ou  un  loyer  et  ont  un  statut  d’occupation  (bail  ou  titre  d’occupation)  avec
garantie  de  maintien  dans  les  lieux  et  bénéficient  des  aides  au  logement  (APL  ou  AL).  Les
occupants des logements peuvent bénéficier des aides du FSL pour l’accès et/ou le maintien
dans le logement.
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LOGEMENT ACCOMPAGNÉ

ALLOCATION DE LOGEMENT TEMPORAIRE (ALT)

L’aide aux organismes logeant à titre temporaire des personnes défavorisées (ALT) est une aide
forfaitaire permettant aux associations de répondre aux besoins d’hébergement des personnes
en  difficulté,  ne  disposant  pas  d’un  logement  permanent  et  ne  bénéficiant  pas  d’aides
personnalisées au logement,  ne pouvant être hébergées en CHRS ou dont la situation ne le
justifie pas. 
La durée de séjour est de six mois renouvelable une fois. Le parc conventionné à l’ALT est en
principe mobilisé pour des personnes relativement autonomes en insertion dont la situation ne
peut relever temporairement du droit commun. 

En Savoie, ce parc de logements d’urgence et d’insertion est financé pour deux associations : le
Grillon et la Sasson. L’accompagnement social est assuré par l’association la Sasson.

Les  candidatures  des  ménages  sont  examinées  par  la  commission  des  cas  complexes,  dite
commission 3 C », qui se réunit une fois par mois. Elle procède à l’analyse des demandes et
valide les admissions au sein du parc de logements.
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LOGEMENT D’URGENCE ET D’INSERTION

Gestionnaire Association Le Grillon 

Adresse de l’établissement 125 rue du Bon Pasteur
73000 Chambéry

Public Ménages présentant, dans leur recherche de logement 
durable ou adapté, des difficultés cumulées d’accès ou 
d’intégration dans le logement, d’accès aux droits, 
d’accès aux soins, d’accès à l’emploi ou à la formation et 
relevant, après avis de la commission des cas complexes
du SIAO, de l’accompagnement social lié au logement 
(ASLL) renforcé défini par le Conseil départemental

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO)
Proposition d'orientation par le SIAO
Examen des admissions en commission 3 C et validation 
par l’État et le Département

Jours et horaires d’ouverture Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

Prestations Durée du séjour : contrat de 6 mois renouvelable
Statut d’occupation : contrat d’hébergement à titre 
temporaire.
Accompagnement social lié au logement (ASLL) renforcé
obligatoire – durée 6 à 18 mois
Orientation vers les services compétents.
Gestion locative sociale
Logements conventionnés APL ou ALT.

Capacité d’accueil 29 logements

Typologie de l’offre Logements en diffus répartis sur 5 communes : 
Chambéry, Aix les Bains, Montmélian, La Motte Servolex
et Saint Pierre d’Albigny
6 logements T2 - 14 logements T3
8 logements T4 -1 logement T5

Observations Animaux admis
Redevance en fonction du loyer et des ressources du 
ménage
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LOGEMENT D’URGENCE ET D’INSERTION

Gestionnaire Association La Sasson 

Adresse de l’établissement 142 rue de la Perrodière
73230 Saint Alban Leysse

Public Ménages présentant, dans leur recherche de 
logement durable ou adapté, des difficultés 
cumulées d’accès ou d’intégration dans le logement,
d’accès aux droits, d’accès aux soins, d’accès à 
l’emploi ou à la formation et relevant, après avis de 
la commission des cas complexes du SIAO, de 
l’accompagnement social lié au logement (ASLL) 
renforcé défini par le Conseil départemental

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO)
Proposition d'orientation par le SIAO
Examen des admissions en commission 3 C et 
validation par l’État et le Départemental

Jours et horaires d'ouverture Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

Prestations Durée du séjour : contrat de 6 mois renouvelable
Statut d'occupation : contrat d'hébergement à titre 
temporaire.
Accompagnement social lié au logement (ASLL) 
renforcé obligatoire – durée 6 à 18 mois
Orientation vers les services compétents.
Gestion locative sociale
Logements conventionnés APL ou ALT.

Capacité d’accueil 2 logements

Typologie de l’offre 1 logement T4 à Albertville 
1 logement à Chambéry

Observations Animaux admis
Redevance en fonction du loyer et des ressources 
du ménage
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LOGEMENT ACCOMPAGNÉ

INTERMÉDIATION LOCATIVE (IML)

L’intermédiation locative est mise en œuvre par une association, agréée par l’État, qui sous-loue
des  logements  à  des  ménages  en  difficulté  avec  l’objectif  de  faire  glisser  le  bail  en  fin
d’accompagnement.

Le dispositif d’intermédiation locative permet à des associations de mettre à disposition, dans le
cadre de contrats de sous location, des logements privés voire publics, au profit de ménages
proches du logement, disposant de revenus suffisants pour faire face à un loyer résiduel (loyer
moins APL) ainsi qu’aux charges locatives. 

Le financement accordé par l’Etat permet à la fois d’assurer la mise à disposition d’un logement
adapté au ménage et la mise en œuvre d’un accompagnement social. Ce dispositif est destiné
aux ménages qui ont encore besoin d’un accompagnement vers le logement pour sécuriser cet
accès. 

En Savoie, deux associations assurent de l’intermédiation locative : la Sasson et le Grillon.
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LOGEMENTS EN SOUS LOCATION
(INTER-MÉDIATION LOCATIVE)

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 142 rue de la Perrodière
73230 St Alban Leysse

Public Tout public

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO)
Orientation par le SIAO

Jours et horaires d'ouverture Du lundi au vendredi de 9h-12h et 14h- 17h

Prestations Durée de séjour: maximum 18 mois.
Statut d'occupation : contrat de sous location
Accompagnement social individualisé dans les 
domaines de la santé, de l’emploi, du logement et 
du budget.
Logements conventionnés AL

Capacité d’accueil 25 logements

Typologie de l’offre Logements autonomes T1, T1 bis, T2, T3, T4 en 
diffus sur Chambéry, Aix-les-Bains et Albertville

Observations Animaux admis
Le loyer résiduel est à la charge du ménage
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LOGEMENTS EN SOUS LOCATION
(INTER-MÉDIATION LOCATIVE)

Gestionnaire Association Le Grillon

Adresse de l’établissement 125 rue du Bon Pasteur
73000 Chambéry

Public Tout public

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO).
Proposition d’orientation par le SIAO.
Commission d’inter-médiation locative

Jours et horaires d'ouverture Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

Prestations Durée de séjour : maximum 18 mois.
Statut d'occupation : contrat de sous location.
Accompagnement social individualisé dans les 
domaines de la santé, de l’emploi, du logement et 
du budget.
Orientation vers les services compétents si besoin.
Logements conventionnés APL et AL

Capacité d’accueil 5 logements

Typologie de l’offre Logements autonomes T1, T2, T3, T4 en diffus sur 
Chambéry

Observations Animaux admis
Le loyer résiduel est à la charge du ménage
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LOGEMENT ACCOMPAGNÉ

RÉSIDENCES  SOCIALES  ou  FOYERS  DE  JEUNES
TRAVAILLEURS

La résidence sociale offre une modalité de logement transitoire collectif (associant logements
privatifs et espaces collectifs), meublé, à des personnes rencontrant des difficultés d’accès à un
logement de droit commun en raison de leur situation sociale et financière ou ayant besoin d’un
logement temporaire dans le cadre d’une mobilité. 

Les personnes sont en capacité d’occuper un logement autonome et peuvent accéder, si besoin,
à un accompagnement social de droit commun. Les logements sont conventionnés à l’APL, ce
qui permet au résident de s’acquitter, tous les mois, d’une redevance toutes charges comprises
(loyer + charges)  adaptée à ses ressources.  Une filière  d’accès directe,  indépendamment  du
SIAO, est conservée pour l’accès aux résidences sociales.

Les foyers de jeunes travailleurs (FJT) ont pour mission d’accueillir des jeunes en formation ou
exerçant une activité professionnelle. 

Les  FJT  proposent  un  hébergement  temporaire  comportant  à  la  fois  des  locaux  privatifs
(meublés ou non) et des locaux communs affectés à la vie collective. 
Les foyers de jeunes travailleurs s'adressent essentiellement aux jeunes travailleurs vivant seuls,
âgés  de  16  à  25  ans  et  exerçant  une  activité  professionnelle  ou  suivant  une  formation
professionnelle  (par  exemple  stage  ou  apprentissage).  Certains  établissements  accueillent
également des étudiants ou des demandeurs d’emploi. 

La durée de l’hébergement est généralement de 2 ans maximum. 
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FOYER JEUNES TRAVAILLEURS
BUISSON ROND

Gestionnaire Association Guidance 73

Adresse de l’établissement 116 Rue Sainte Rose - 73 000 Chambéry

Public Personne seule, ou couple sans enfants de 18 à 30 ans

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier accueil/prescripteur (via 
le logiciel SI-SIAO). Proposition d'orientation par le SIAO
Dossier de demande de logement, visite et entretien préalable puis
commissions d’attribution un mardi sur deux. 
En cas de demande urgente, la situation peut exceptionnellement 
être étudiée dans les 48 heures par la coordinatrice

Jours et horaires d'ouverture le matin de 8h30 à 12h30/l’après-midi de 13h30 à 17h30/fermé le 
jeudi après-midi

Prestations Durée de séjour : 1 mois renouvelable par tacite reconduction. 
Durée maximale de 2 ans sauf cas particulier (projet professionnel 
en cours, non abouti malgré des démarches engagées…). 
Location souvent à la semaine pour les deux chambres 
individuelles.
Statut d'occupation : contrat de résident.
Gestion locative sociale. 
Prestation  socio-éducative  dans  les  domaines  de  la  santé,  de
l'emploi, du logement, du budget, ...
Orientation vers les services compétents si besoin.
Logements  meublés,  laverie,  Wifi,  téléphone  et  espace  cyber,
animations collectives, …

Capacité d’accueil 76 logements soit 81 places (dont 79 places agréées FJT)

Typologie de l’offre Logements autonomes regroupés au sein d'une même structure :
- 2 chambres individuelles de 12 m² (pas de possibilités de cuisiner)
- 72 logements T1 de 20 m²
- 2 logements T1 bis de 25m²

Observations Logements conventionnés APL et 7 lits en ALT.
Redevance mensuelle : de 263 € à 495 € en fonction de la taille du 
logement

Animaux non admis
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FOYER JEUNES TRAVAILLEURS
JOSEPH ESCOFFIER

Gestionnaire Association Alpha 3A

Adresse de l’établissement 379 faubourg Montmélian
73000 Chambéry

Public Jeunes 18 à 30 ans: femme et homme seul, couple sans enfant, 
famille monoparentale.
Publics hors FJT : pas de limite d’âge : personnes seules, couples, 
familles monoparentales.

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier accueil (via le logiciel SI-
SIAO).
Proposition d'orientation par le SIAO.
Dossier de demande de logement, entretien social d’une ½ heure 
en rendez-vous par téléphone si le demandeur n’est pas sur la 
région.

Jours et horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, fermé 
le jeudi après-midi

Prestations Durée de séjour : 1 mois renouvelable par tacite reconduction 
(limité à 2 ans). 
Statut d'occupation : contrat de mise à disposition d’un logement 
temporaire. Gestion locative sociale.
Prestation socio-éducative dans les domaines de la santé, de 
l'emploi, du logement, du budget...
Orientation vers les services compétents si besoin.
Logements conventionnés APL "Foyer", 2 T1 et 1 T1 bis (3 lits) font 
l’objet d’une convention ALT.
Redevance mensuelle : de 334 € à 518 € selon la typologie du 
logement + autres prestations (entre 8 € et 25 €).
Laverie accessible 24h/24h. Espace collectif : ordinateur avec accès 
Internet, cuisine collective, jeux, bibliothèque (point relais de la 
bibliothèque G. Brassens), Wifi et animations collectives

Capacité d’accueil 182 logements (171 lits agréés FJT dont 6 lits ALT, 11 lits RS)

Typologie de l’offre 5 logements T1 bis en diffus (foyer Soleil)
132 logements autonomes regroupés au sein d'une même 
structure : 89 logements T1 - 25 logements T1bis - 16 logements T2
- 2 logements T3 et plus.

Observations Animaux non admis
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FOYER JEUNES TRAVAILLEURS
LA CLAIRIERE

Gestionnaire CAF de la Savoie

Adresse de l’établissement 170 rue Oradour Sur Glane
73000 Chambéry

Public Jeunes de 16 à 30 ans : femme seule, homme seul, famille 
monoparentale, couple sans enfants

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO).
Proposition d’orientation par le SIAO.
Dossier d’admission et entretien d’entrée

Jours et horaires d'ouverture Tous les jours de 9h à 18h

Prestations Durée de séjour : 1 mois à deux ans
Statut d'occupation : contrat d'occupation
Gestion locative sociale
Prestation socio-éducative dans les domaines de la santé, de 
l'emploi, du logement, du budget, …
Orientation vers les services compétents si besoin
Règlement par avance du premier mois de loyer
Logements ALT : participation de 1 € par jour + demi-pension
demi-pension mensuelle (petit déjeuner + 1 repas) 
obligatoire : 135,45 € - cuisine collective
Laverie, WIFI, téléphone, 
Conseil de Vie Sociale en activité, commission restauration, 
animations, salle TV-vidéo, de musique, 

Capacité d’accueil 103 logements soit 120 lits agréés FJT

Typologie de l’offre Logements autonomes regroupés au sein d’une même 
structure :
8 chambres de 9 m² (cuisine et sanitaires communs pour 2) 
32 chambres de 10 m² 
38 chambres de 12 m² 
6 chambres de 16 m ² 
13 studios de 30 m² 
6 appartements de 36 à 44 m²

Observations Animaux non admis3
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FOYER JEUNES TRAVAILLEURS
LES EPINETTES

Gestionnaire CCAS de Chambéry

Adresse de l’établissement Rue de la Chavanne
73230 Barby

Public Tout public 18/30 ans en recherche d’une première 
expérience en logement autonome, en situation régulière 
avec des ressources propres.

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier accueil (via le 
logiciel SI-SIAO) et proposition d’orientation par le SIAO
Dossier de demande de logement et entretien préalable 
avant passage en commission d’attribution

Jours et horaires d'ouverture Du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h30 à 17h30
Fermeture le jeudi matin et le vendredi à 17h 

Prestations Durée du séjour : 24 mois maximum
Statut d'occupation : résident sous contrat de séjour
Gestion locative sociale, logements conventionnés APL 
« Foyers »
Prestation socio-éducative dans les domaines de la santé, de 
l'emploi, du logement, du budget et orientation vers les 
services compétents si besoin
Redevance mensuelle : studios : 372€ TTC ; logement T1 bis : 
460€ ou 502€ TTC, logement T2 : 569€ TTC.
Laverie

Capacité d’accueil 179 logements dont 103 T1, 30 T2 et 46 studios
Agrément de 314 places dont 81 places FJT

Typologie de l’offre Logements autonomes répartis en 6 immeubles :
- 46 studios de 13 m²
- 103 logements T1 bis de 29 m²
- 30 logements T2 de 47m²

Observations Bibliothèque, repas partagés, laverie, actions collectives. 
Animaux admis.
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FOYER JEUNES TRAVAILLEURS
LE REPERE DE L’ERIER

Gestionnaire Foyer de l’Erier – Le Repère

Adresse de l’établissement 43 rue de l'Erier
73 290 La Motte Servolex

Public Jeunes de 16 à 30 ans
Homme seul (souvent apprenti)
éventuellement femme seule

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO)
Proposition d’orientation par le SIAO
Accueil immédiat
Entretien et étude du dossier avant la décision définitive

Jours et horaires d’ouverture Du dimanche 18h30 au vendredi 17h.

Prestations Durée de séjour : fonctionnement à la semaine ou au mois
Statut d’occupation : contrat d'occupation
Gestion locative sociale.
Prestation socio-éducative dans les domaines de la santé, 
de l’emploi, du logement, du budget, …
Orientation vers les services compétents si besoin
Logements conventionnés APL 

Capacité d’accueil 100 logements soit 172 lits (tous agréés FJT)

Typologie de l’offre 10 chambres de 3 lits
52 chambres de 2 lits avec sanitaires communs dans la 
chambre.
20 chambres individuelles de 12m² avec sanitaires
8 chambres individuelles de 22m² 
10 studios avec kitchenette.

Services proposés Restauration midi et soir du lundi au vendredi. 
Distributeurs de boissons et encas, Wi-Fi, activités de 
loisirs, salle vidéo, cuisine collective, …

Observations Animaux non admis
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FOYER JEUNES TRAVAILLEURS
JOSEPH FONTANET

Gestionnaire CCAS Aix les Bains

Adresse de l’établissement 95 boulevard Lepic
73100 Aix-les-Bains

Public Jeunes de 16 à 30 ans. 
Adultes de plus de 30 ans.

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO).
Proposition d'orientation par le SIAO.
Dossier de demande de logement, dépôt de 
garantie à verser, réponse sous huit jours.

Jours et horaires d'ouverture Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 
17h30 (fermé le mardi après-midi).

Prestations Durée de séjour : deux ans maximum
Statut d'occupation : titre d’occupation
Gestion locative sociale.
Prestation socio-éducative dans les domaines de la 
santé, de l'emploi, du logement, du budget...
Orientation vers les services compétents si besoin.
Logement conventionné APL
Redevance mensuelle = 320 € pour une chambre 
simple, cuisine partagée, laverie, distributeur de 
boissons, espace jeux et TV…

Capacité d’accueil 100 logements soit 120 lits (dont 100 lits agréés 
FJT).

Typologie de l’offre 100 logements meublés de la chambre au T1, T1 bis,
T4…
Les appartements sont meublés et équipés 
(mobilier, électroménager, literie complète...) les 
chambres ont en commun une cuisine partagée et 
équipée

Observations Animaux non admis
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FOYER JEUNES TRAVAILLEURS
ALBERT CAMUS

Gestionnaire CCAS Montmélian

Adresse de l’établissement Avenue Paul Louis Merlin
73800 Montmélian

Public Jeune ou couple de 18 à 30 ans (25 ans en priorité), en 
décohabitation ou en rupture familiale, sans enfant

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO).
Proposition d'orientation par le SIAO
Dossier de demande de logement
Commission d'attribution après étude de la demande de 
logement

Jours et horaires d'ouverture Du lundi au vendredi de 9h à 20h

Prestations Durée de séjour : variable selon la contractualisation du 
logement temporaire et le projet professionnel et social. 
Statut d'occupation : contrat de logement temporaire
Gestion locative sociale
Prestation socio-éducative dans les domaines de la santé, 
de l'emploi, du logement, du budget, ...
Orientation vers les services compétents si besoin
Logements conventionnés APL
Redevance mensuelle : 312€(11m2), 372€(17m2), 
440€(22m2), 544€(32m2 en colocation)

Laverie, salle jeux / TV, garage à vélo en commun, cuisine 
collective, parking gratuit.

Capacité d’accueil 60 logements soit 65 places

Typologie de l’offre Logements (studios de 11 m² à 32 m²) autonomes 
regroupés au sein d’une même structure. 2 studios sont 
accessibles à des personnes à mobilité réduite

Observations Animaux non admis
Redevance mensuelle de 312 € à 544 € en fonction de la 
taille du logement
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FOYER JEUNES TRAVAILLEURS
JEAN BAGHE

Gestionnaire CCAS St Jean de Maurienne

Adresse de l’établissement 38 rue Pierre Balmain
73300 St Jean de Maurienne

Public Tout public prioritairement des personnes de moins 
de 30 ans. Femme seule, homme seul, couples sans 
enfant

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO)
Proposition d'orientation par le SIAO
Dossier de demande à remplir, entretien préalable, 
commission d'attribution

Jours et horaires d'ouverture Tous les jours de 8h à 18h

Prestations Durée de séjour : durée définie lors de l'admission, 
2 ans maximum
Gestion locative sociale
Prestation socio-éducative dans les domaines de la 
santé, de l'emploi, du logement, du budget...
Orientation vers les services compétents si besoin
Logements conventionnés APL

Logements meublés, laverie, cuisine commune (en 
plus des cuisines individuelles dans les studios), wifi,
salle TV, animations. Petit déjeuner fourni, 
possibilité de manger au self à midi et d'avoir un 
plateau repas le soir

Capacité d’accueil 69 logements soit 101 lits (dont 73 lits agréés FJT)
+ 2 logements d’insertion

Typologie de l’offre Logements autonomes regroupés au sein d'une 
même structure : 32 studios dont 2 sans cuisine 
(24m²) / 37 chambres (12m²)

Observations Animaux non admis

age
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RÉSIDENCE SOCIALE
LES EPINETTES

Gestionnaire CCAS de Chambéry

Adresse de l’établissement Rue de la Chavanne
73230 Barby

Public Tout public de 18 à 65 ans, ménages suffisamment autonomes 
pour occuper un logement du parc locatif, mais ayant des 
revenus limités ou rencontrant des difficultés d’accès au 
logement ordinaire pour des raisons économiques et/ou 
sociales, en situation régulière avec des ressources suffisantes.
Personnes isolées/familles monoparentales et couples jusqu’à 
deux enfants (16 ans maximum à l’entrée)

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier accueil (via le logiciel 
SI-SIAO) et proposition d’orientation par le SIAO
Dossier de demande de logement et entretien préalable avant  
passage en commission d’attribution

Jours et horaires d'ouverture Du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h30 à 17h30
Fermeture le jeudi matin et le vendredi à 17h 

Prestations Durée du séjour : 24 mois maximum
Statut d'occupation : résident sous contrat de séjour
Gestion locative sociale, logements conventionnés APL 
« Foyers »
Accompagnement orienté vers le relogement, orientation vers 
les services de droit commun au-delà
4 lits en ALT
Redevance mensuelle : studios : 372€ TTC ; logement T1 bis : 
460€ ou 502€ TTC, logement T2 : 569€ TTC.
Laverie

Capacité d’accueil 179 logements dont 103 T1, 30 T2 et 46 studios

Typologie de l’offre Logements autonomes répartis en 6 immeubles :
- 46 studios de 13 m²
- 103 logements T1 bis de 29 m²
- 30 logements T2 de 47m²

Observations Bibliothèque, repas partagés, laverie, actions collectives.
Animaux admis.
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RÉSIDENCE SOCIALE
ANTOINE BLONDIN

Gestionnaire ADOMA

Adresse de l’établissement 571 rue Charles et Patrice Buet
73000 Chambéry

Public Femme seule, homme seul, couple sans enfants, famille 
monoparentale

Modalités d’admission Traitement de la demande en ligne www.adoma.fr, 
suivi d’un entretien sur rendez-vous puis les dossiers de 
demande de logement sont étudiés lors de la Commission
de Validation des Demandes
La saisine est faite via le logiciel SI-SIAO

Jours et horaires d'ouverture Du lundi au vendredi. Horaires soumis à modification à 
consulter sur place ou par téléphone

Prestations Durée du séjour : transitoire, 1 mois renouvelable 
tacitement, préavis de 8 jours.
Statut d'occupation : contrat de résident
Gestion locative sociale
Orientation vers les services de droit commun
Mission de coordination et médiation

Capacité d’accueil 152 logements dont 30 % mis à disposition du SIAO

Typologie de l’offre 9 studios et 143 chambres

Observations Espaces services, laverie, local 2 roues, blanchissage de 
draps par quinzaine de 349 € à 459 €

Animaux non admis
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RÉSIDENCE SOCIALE
LES LANDIERS

Gestionnaire ADOMA

Adresse de l’établissement 635 avenue des Landiers
73000 Chambéry

Public Homme isolé

Modalités d’admission Traitement de la demande en ligne www.adoma.fr, 
suivi d’un entretien sur rendez-vous puis les dossiers
de demande de logement sont étudiés lors de la 
Commission de Validation des Demandes
La saisine est faite via le logiciel SI-SIAO

Jours et horaires d'ouverture Horaires des permanences variables, à consulter sur 
place ou par téléphone

Prestations Durée du séjour : transitoire, 1 mois renouvelable 
tacitement, préavis de 8 jours.
Statut d'occupation : contrat de résident
Gestion locative sociale
Orientation vers les services de droit commun
Mission de coordination et médiation

Capacité d’accueil 99 logements dont 30 % mis à disposition du SIAO

Typologie de l’offre 20 unités de vie soit : 
1 UV de 5 studios,
9 UV de 5 chambres de 9,2 m²,
9 UV de 5 chambres de 12,6 m²,
1UV de 3 chambres de 12,6 m²

Observations Espace services, 
laverie, blanchissage de draps par quinzaine de 
334,40€ à 417,09€

Animaux non admis

Page - 54/68

http://www.adoma.fr/


RÉSIDENCE SOCIALE
SAINT LEGER

Gestionnaire ADOMA

Adresse de l’établissement 117 Place Saint Léger
73000 Chambéry

Public Isolé(e), familles monoparentales, couples sans enfants
ou couples avec un enfant en bas âge

Modalités d’admission Traitement de la demande en ligne www.adoma.fr, 
suivi d’un entretien sur rendez-vous puis les dossiers 
de demande de logement sont étudiés lors de la 
Commission de Validation des Demandes
La saisine est faite via le logiciel SI-SIAO

Jours et horaires d'ouverture Permanences tenues sur la résidence Villa Comte (357 
avenue de Lyon – Chambéry) :
Horaires soumis à modification à consulter sur place ou
par téléphone

Prestations Durée du séjour : transitoire, 1 mois renouvelable 
tacitement, préavis de 8 jours.
Statut d'occupation : contrat de résident
Gestion locative sociale
Orientation vers les services de droit commun
Mission de coordination et médiation

Capacité d’accueil 18 logements dont 30 % mis à disposition du SIAO

Typologie de l’offre Logements autonomes regroupés au sein d'une même 
structure :
4 logements T1,
11 logements T1 bis,
2 logements T2
1 logement T3

Observations T1 = 390 €
T1 bis = 515 €
T2 = 598 €
T3 = 641 €

Blanchissage de draps par quinzaine
Animaux non admis
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2RÉSIDENCE SOCIALE
VILLA COMTE

Gestionnaire ADOMA

Adresse de l’établissement 357 avenue de Lyon
73000 Chambéry

Public Isolé(e), familles monoparentales, couples sans 
enfants ou couples avec un enfant en bas âge

Modalités d’admission Traitement de la demande en ligne www.adoma.fr, 
suivi d’un entretien sur rendez-vous puis les dossiers
de demande de logement sont étudiés lors de la 
Commission de Validation des Demandes
La saisine est faite via le logiciel SI-SIAO

Jours et horaires d'ouverture Horaires soumis à modification à consulter sur place
ou par téléphone

Prestations Durée du séjour : transitoire, 1 mois renouvelable 
tacitement, préavis de 8 jours.
Statut d'occupation : contrat de résident
Gestion locative sociale
Orientation vers les services de droit commun
Mission de coordination et médiation

Capacité d’accueil 88 logements dont 30 % mis à disposition du SIAO

Typologie de l’offre Logements autonomes regroupés au sein d'une 
même structure : 72 logements T1, 15 logements T1
bis en duplex.

Observations De 479 € à 564 €
Espace services, laverie, blanchissage des draps par 
quinzaine, local 2 roues, parking
Animaux non admis
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RÉSIDENCE SOCIALE
HELDER

Gestionnaire ADOMA

Adresse de l’établissement 6 rue du docteur Duvernay
73100 Aix les Bains

Public Isolé(e)s, couples, familles monoparentales

Modalités d’admission Traitement de la demande en ligne www.adoma.fr, 
suivi d’un entretien sur rendez-vous puis les dossiers
de demande de logement sont étudiés lors de la 
Commission de Validation des Demandes
La saisine est faite via le logiciel SI-SIAO

Jours et horaires d'ouverture mardi-vendredi/horaires soumis à modification à 
consulter sur place ou par téléphone

Prestations Durée du séjour : transitoire, 1 mois renouvelable 
tacitement, préavis de 8 jours.
Statut d'occupation : contrat de résident
Gestion locative sociale
Orientation vers les services de droit commun
Mission de coordination et médiation

Capacité d’accueil 38 logements dont 30 % mis à disposition du SIAO

Typologie de l’offre Logements autonomes regroupés au sein d'une 
même structure : 
3 logements T1 (jusqu'à 18 m²),
31 logements T1’ (de 18 à 27m²)
4 logements T1 bis (plus de 27m²)

Observations Laverie et blanchissage des draps par quinzaine
de 459 € à 517 €
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CCAS DE CHAMBERY – CHRYSALIDE

Gestionnaire CCAS de Chambéry

Adresse de l’établissement 22 avenue du Docteur Desfrançois
73000 Chambéry

Public Toute femme enceinte d’au moins 3 mois ;
Toute femme ou homme, ou couple, ayant la charge
d’enfant (s) de 0 à 6 ans.
Ne peuvent bénéficier de ce service : les jeunes 
parents mineurs

Modalités d’admission Commission d’admission après étude de la demande
adressée par un organisme social et 1 à 2 entretiens 
avec le candidat

Jours et horaires d'ouverture Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 
17h30. Fermé le mercredi après-midi

Prestations Durée du séjour : 6 mois renouvelables dans la 
limite de 18 mois à 2 ans
Accompagnement social axé sur le soutien à la 
parentalité
Aide dans les démarches administratives, conseil 
budgétaire, insertion professionnelle, 
accompagnement concernant la santé et les 
relations familiales

Capacité d’accueil 17 logements

Typologie de l’offre 2 logements au sein de la maison relais et 15 
logements en habitat diffus : 10 T2 et 7 T3.

Observations Logements conventionnés APL.
Redevance mensuelle de 346€ à 560€
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LOGEMENT ACCOMPAGNÉ

BAIL GLISSANT – SOUS LOCATION

Le logement en sous location est destiné aux personnes défavorisées. Il permet de sécuriser la
relation entre le propriétaire (dans le parc privé ou public) et le locataire par l’intermédiaire
d’un tiers (en général une association). L’objectif consiste à faire accéder le sous- locataire au
statut de locataire.

Le bail de sous location est à durée déterminée. Il peut, soit glisser vers un bail classique dans le
même logement, soit constituer une réponse temporaire avant l’accès à un autre logement.
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LOGEMENTS EN SOUS-LOCATION

Gestionnaire Association Le Grillon

Adresse de l’établissement 125 rue du Bon Pasteur
73000 Chambéry

Public Ménages dont les difficultés sociales diagnostiquées ne leur 
permettent pas la gestion directe d’un logement
Ménages en difficulté dans leur parcours d’insertion et dans leur 
capacité à gérer un logement et à s’insérer dans leur environnement
Ménages sortant de dispositif d’hébergement, d’hôpital, de prison, 
de CADA…
Ménages devant être pris en compte afin de résorber des situations 
d’habitat indigne
Ménages sortant de CHRS ou de centre de stabilisation
Ménages reconnus prioritaires au titre du droit au logement 
opposable
Ménages concernés par la prévention des expulsions locatives

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier accueil/prescripteur (via le
logiciel SI-SIAO).
Proposition d'orientation par le SIAO.
Demande de logement déposée par les associations membres du 
Grillon, les services sociaux, les Mairies,etc…
Attribution faite par le Grillon en liaison avec le service d’où provient
la demande

Jours et horaires d'ouverture Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

Prestations Durée du séjour : 6 mois renouvelable 2 fois
Statut d'occupation : contrat de sous location à titre temporaire.
Gestion locative sociale.
Orientation vers le service compétent en matière 
d'accompagnement social.
Logements conventionnés APL et AL
Loyer selon le logement occupé

Capacité d’accueil 186 logements 

Typologie de l’offre Logements en diffus répartis sur 28 communes dont 80% sur le 
territoire de Grand Chambéry : 
du T1 au T6 et plus

Observations Animaux admis
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LOGEMENTS EN SOUS-LOCATION
PROPRIÉTAIRES SOLIDAIRES

Gestionnaire Association Habitat et Humanisme

Adresse de l’établissement 394 avenue du Covet
73000 Chambéry

Public Tout public
Ce dispositif ne s’adresse pas à des ménages 
nécessitant un accompagnement social soutenu 
exercé par un professionnel

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO).
Proposition d’orientation par le SIAO.
Dossier de demande de logement accompagné de 
l’évaluation d’un travailleur social.
Commission d’attribution

Jours et horaires d’ouverture Permanence du lundi au vendredi de 10h à 12h

Prestations Durée du séjour : de 6 mois à 30 mois
Statut d'occupation : contrat de sous location à titre 
temporaire.
Accompagnement du ménage obligatoire par un 
bénévole pour créer une relation, aider à la gestion 
administrative courante, intervenir en cas de besoin, 
…

Logements conventionnés APL et AL.
Loyer selon le logement occupé

Capacité d’accueil 10 logements (1t1, 1t1bis, 2t2, 3t3, 2t4, 1t5)

Typologie de l’offre Logements en diffus sur le département (Aix les Bains,
Chambéry)

Observations Animaux admis

LOGEMENTS EN SOUS-LOCATION
Parc Foncière Habitat & Humanisme
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Gestionnaire Association Habitat et Humanisme

Adresse de l’établissement 394 avenue du Covet
73000 Chambéry

Public Tout public
Ce dispositif ne s’adresse pas à des ménages nécessitant
un accompagnement social soutenu exercé par un 
professionnel

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO).
Proposition d'orientation par le SIAO.
Dossier de demande de logement accompagné de 
l’évaluation d'un travailleur social.
Commission d'attribution

Jours et horaires d’ouverture Permanence du lundi au vendredi de 10h à 12h

Prestations Durée du séjour :variable selon situation locataire.
Statut d'occupation :Bail loi 1989
Accompagnement du ménage obligatoire par un 
bénévole pour créer une relation, aider à la gestion 
administrative courante, intervenir en cas de besoin, …

Logements conventionnés APL et AL.
Loyer selon le logement occupé

Capacité d’accueil 55 logements(13t1, 2t1bis, 17t2, 14t3, 7t4, 2t5)

Typologie de l’offre Logements en diffus sur le département (Chambéry,
Aix-les- bains, Montmélian, Bassens, La Ravoire, Saint-
Alban, Barbera&z, Jacob, Drumettaz, La Motte-Servolex, 
Moutiers, Ugine, Saint-Jean de Maurienne

Observations Animaux admis
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LOGEMENT ACCOMPAGNÉ

PENSIONS DE FAMILLE

Les  pensions  de  famille  constituent  une  forme  de  logement  adapté  proposant  un  habitat
pérenne à des personnes de faible niveau de ressources en situation d’isolement ou d’exclusion
lourde  ayant  connu  des  parcours  d’errance  et  au  profil  social  et  psychologique  rendant
impossible l’accès ou le maintien dans un logement de droit commun.

Les  pensions  de  famille  permettent  d’accéder  à  un  logement  autonome,  chaleureux,  pour
(ré)apprendre  à  habiter  ou  cohabiter.  Elles  offrent  un  habitat  durable  dans  un  cadre  semi
collectif  (espaces  privatifs  et  communs)  permettant  la  convivialité  et  l’intégration  dans  un
environnement social. 

Il  s’agit  généralement  de  structures  de  petite  taille  comprenant  entre  20  et  25  logements
maximum. Un couple d’hôtes de maison et parfois des bénévoles permettent la création d’un
environnement sécurisant et travaillent à une réinsertion durable. 
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PENSION DE FAMILLE L’ISBA

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 39 avenue de Mérande
73000 Bassens

Public Homme seul, femme seule,

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO)
Orientation par le SIAO

Jours et horaires d'ouverture Du lundi au vendredi de 8h30 à 19h, 
présence le dimanche

Prestations Durée de séjour illimitée
Statut d’occupation : bail spécifique
Gestion locative sociale de proximité : présence 
quotidienne, maintien du bon entretien des 
logements et des espaces collectifs, perception de la
redevance, veille au respect du règlement intérieur
Orientation vers les services compétents
Veille concernant la santé des résidents
Logements conventionnés APL Foyer

Capacité d’accueil 25 logements soit 25 places

Typologie de l’offre Studios de 20 m² avec sanitaires et cuisine

Observations Salle à manger, salon, bureaux, laverie, jardin, 
garage à vélo, …
Présence de personnel du lundi au vendredi de 8h30
à 19h et le dimanche de 11h à 19h

Redevance mensuelle : 461 €
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PENSION DE FAMILLE CCAS

Gestionnaire CCAS de Chambéry

Adresse de l’établissement 22 avenue du Docteur Desfrançois
73000 Chambéry

Public Personne seule, sans enfant, âgée de plus de 25 ans 
avec une priorité donnée aux plus de 40 ans ;
Isolée sur le plan familial et/ou social et ayant un 
itinéraire de vie chaotique

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO)
Orientation par le SIAO

Jours et horaires d'ouverture Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 
17h30

Prestations Durée de séjour illimitée
Statut d'occupation : contrat de séjour
Écoute, évaluation et orientation vers les services 
administratifs et médico-sociaux de « droit 
commun » 
Veille concernant la santé des résidents
Logements conventionnés APL

Laverie payante

Capacité d’accueil 24 logements soit 25 places, meublés avec 
kitchenette

Typologie de l’offre Logements autonomes regroupés au sein d'une 
même structure : 24 logements T1

Observations Animation de la vie quotidienne de l’établissement 
afin d’offrir un environnement sécurisant et 
convivial, animations intra et extra muros afin de 
recréer du lien social
Animaux admis (de taille acceptable)
Redevance mensuelle et prestations annexes de 
383 € à 519 € selon la taille et la configuration des 
logements. 
Droit APL en fonction des ressources
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PENSION DE FAMILLE LE CLARTAN

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 10 route du Mont Cenis
73220 Aiguebelle

Public Homme seul, femme seule, couple

Modalités d’admission Préconisation par la structure de premier 
accueil/prescripteur (via le logiciel SI-SIAO)
Orientation par le SIAO

Jours et horaires d’ouverture Du lundi au vendredi de 8h30 à 19h30
présence le dimanche

Prestations Durée de séjour : illimitée
Statut d'occupation : bail spécifique
Gestion locative sociale de proximité : présence 
quotidienne, maintien du bon entretien des 
logements et des espaces collectifs, perception de la
redevance, veille au respect du règlement intérieur
Orientation vers les services compétents
Veille concernant la santé des résidents

Logements conventionnés APL

Laverie

Capacité d’accueil 14 logements, soit 16 places

Typologie de l’offre 12 studios dont 5 sont équipés pour accueillir des 
personnes à mobilité réduite
2 logements T1 permettant l'accueil des couples

Observations Animaux admis (de taille acceptable)
Redevance mensuelle : 414 € pour les studios
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VILLA FLORENE
RÉSIDENCE D’ACCUEIL POUR PERSONNES

EN SOUFFRANCE PSYCHIQUE

Gestionnaire Association La Sasson

Adresse de l’établissement 17 Boulevard de Côtes
73100 Aix les Bains

Public Homme seul, femme seule, en souffrance psychique

Modalités d’admission Orientation vers la structure par le SIAO

Jours et horaires d'ouverture Du lundi au vendredi de 8h30 à 18h, 
présence le dimanche

Prestations Durée de séjour : durée illimitée
Statut d'occupation : bail spécifique
Gestion locative sociale de proximité : présence 
quotidienne, maintien du bon entretien des 
logements et des espaces collectifs, perception de la
redevance, veille au respect du règlement intérieur
Orientation vers les services compétents
Veille concernant la santé des résidents
Logements conventionnés APL
Machine à laver - Sèche linge

Capacité d’accueil 25 places

Typologie de l’offre Studios

Observations Redevance mensuelle : 465 €
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS – DDCSPP

321 chemin des moulins
BP 91113

73011 CHAMBERY

PRÉFET DE LA SAVOIE
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